
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

aide aux études concerne les du ministère âgés e  
► CE QUI CHANGE CONCRÈTEMENT : 
 

⁃ Plus de dossier papier 
 ⁃ Dépôt des justificatifs directement en ligne 

 ⁃ Accès sécurisé 
 ⁃ Suivi du dossier en temps réel 
 

► QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ? 
 

Les agents du ministère de la Justice ayant des 
enfants de moins de 26 ans poursuivant des 
études et non éligibles à une bourse CROUS. 
 

► À RETENIR : 
 

⁃ Les demandes peuvent être effectuées dès maintenant 
 ⁃ Date limite : 24 août 2026 

 ⁃ Possibilité de déposer la demande sans attendre les résultats scolaires  
 

► OBJECTIF : 
 

Faciliter les démarches administratives et faire gagner 
du temps aux agents et à leurs familles. 

moins de 26 ans, poursuivant des études 
professionnelles ou supérieures et non éligibles 

à une bourse d’État.  

FO Justice, vous informe que la Fondation d'Aguesseau met désormais en 
place une procédure 100% en ligne pour les demandes d'aide aux études. 

https://www.fda-fr.org/aides-aux-etudes 

 

► Accès direct : 
 

www.fda-fr.org/digitalisation-AAE 
 

► Pour accéder dès maintenant à vos démarches en ligne : 
 

https://connect.fda-fr.org/aides 
  

Ou scannez ce QR Code   
 

http://www.fda-fr.org/digitalisation-AAE
https://connect.fda-fr.org/aides

